Décès de Chantal Alain

La disparition brutale d’un être cher est toujours ressentie comme une épreuve difficilement supportable. Si l’on est contraint d’accepter la disparition d’une personne âgée ou d’une personne gravement malade en se disant que c’est dans l’ordre des choses, on ressent un immense sentiment d’injustice lorsqu’elle frappe quelqu’un dans la force de l’âge et pour qui aucun signe ne pouvait laisser prévoir une disparition si subite. La chronologie, l’ordre logique des évènements, est ici bousculé et nous laisse dans la stupeur

C’est ce sentiment d’incrédulité que nous avons tous ressenti ce mardi 6 janvier, dans l’église de la commune, devant le cercueil de Chantal, comme une grande injustice.

Chantal a fait partie du Conseil Municipal pendant 7 ans. Elue avec nous en 2001, elle avait renoncé à regret à briguer un second mandat avec notre équipe en mars 2008 afin, disait-elle, d’être plus présente à la maison au cas où surviendraient des épreuves qui seraient difficiles à traverser pour sa famille. C’était un choix qu’il était difficile  de discuter tant il était pavé d’intentions louables et sincères.
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Nous avons apprécié ce qu’elle a fait pendant ces 7 années qu’elle a passées en notre compagnie et nous l’avons appréciée elle, pour la personne qu’elle était : simple, attentive, posée et agréable. Parfaitement intégrée à l’équipe, sachant toujours garder son calme, elle se montrait présente, assurait son rôle d’élue et n’hésitait pas à avancer ses idées autour de la table. 
En ce moment pénible, au nom des liens qu’elle avait su tisser au sein du Conseil Municipal, je tiens à renouveler à  Didier, son mari,  et à ses enfants le total et sincère soutien de la municipalité. 
Joël Baude
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